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Action 1.1.1 
Définir une stratégie d’information et de sensibilisation à la promotion 
de la santé vers le grand public 
 

Axe 1 
Promouvoir la culture de la prévention et de la promotion de la santé à tous les 
âges 

Objectif 1.1 Promouvoir des comportements favorables à la santé tout au long de la vie 

 
Action 1.1.1 
 

Définir une stratégie d’information et sensibilisation à la promotion de la santé vers 
le grand public 

Contexte 

Le diagnostic de territoire du CLS de Cornouaille a mis en lumière la difficulté à 
toucher l’ensemble de la population sur des messages et des actions de 
prévention et promotion de la santé, ainsi qu’à lever les tabous et les idées reçues 
sur certains comportements. 
Le Contrat local de santé est une opportunité pour construire et organiser une 
information en prévention et en promotion de la santé, adaptée et lisible sur le 
territoire, au bénéfice de la population, et mener des actions dans un objectif de 
« santé pour tous ».  

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et 
promotion de la santé 

Organisation du parcours 
de santé 

Populations vulnérables 
et aidants 

Oui Non Oui 

Description de l'action 

1° Tâche 1.1.1.1 : 
 

Recenser et informer sur toutes les actions de 
communication / information / sensibilisation de la 
population et les animer 

Pilote pressenti 

QCD 

Partenaires Type de réalisation 

EPCI, IREPS, Mutualité Française, Appui santé en 
Cornouaille, CCA, ARS, CPTS du territoire, Éducation 
Nationale, Enseignement Catholique, Réseau Diwan, 
CPAM, MSA 

Recensement de 
l’information : Tâche 
ponctuelle révisable 
 
Diffusion de l’information : 
Tâche continue ou 
ponctuelle selon les outils 
retenus 

2° Tâche 1.1.1.2 : 
 
Organiser des évènements de santé en réponse à 
des sujets de santé identifiés sur notre territoire en 
s’appuyant sur des évènements déjà réalisés et/ou 
en relayant les campagnes nationales de santé 
publique. 

Pilote pressenti 

EPCI (à déterminer) 

Partenaires Type de réalisation 
IREPS, Mutualité Française, Appui santé en Cornouaille, 
CCA, ARS, CPTS du territoire, Éducation Nationale, 
Enseignement Catholique, Réseau Diwan, CPAM, MSA, 
collectivités locales, hôpitaux 

Mise en œuvre de chaque 
évènement : Tâche 
ponctuelle reproductible 
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Territoire(s) 
concerné(s) 

Cornouaille 

Financement/budget 
global 

Budget de fonctionnement : À définir 
Budget d’investissement : À définir 
Financements mobilisables 
: À définir 

Calendrier 
prévisionnel global 

Mi 2023 à mi 2024 
 
Tâche 1.1.1.1 :  

Cadrage : 10 jours sur 2 mois 
Recensement de l’information : 20 jours sur 5 mois, à l’issue du cadrage 
Diffusion de l’information : à l’issue du cadrage et du recensement 

 
Tâche 1.1.1.2 : dans la continuité de la tâche 1.1.1.1 

Cadrage : 10 jours sur 2 mois 
Mise en œuvre de chaque évènement : à l’issue du cadrage 
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Action 1.1.2 
Promouvoir et rendre accessibles l’activité physique et de bonnes 
habitudes alimentaires pour tous  
 

Axe 1 
Promouvoir la culture de la prévention et de la promotion de la santé à tous les 
âges 

Objectif 1.1 Promouvoir des comportements favorables à la santé tout au long de la vie 

Action 1.1.2 
Promouvoir et rendre accessibles l’activité physique et des bonnes habitudes 
alimentaires pour tous 

Contexte 

Depuis plusieurs années, et d’autant plus avec le confinement, la tendance à la 
sédentarité a augmenté dans toutes les classes d’âges et les strates sociales. 
L’activité physique corrélée à de bonnes habitudes alimentaires est un des 
principaux déterminants de la santé (référence au Plan National Nutrition Santé). 
L’accessibilité à l’activité physique et à une alimentation saine doit aussi 
comprendre l’aspect financier.  
Ces constats ont aussi été mis en évidence sur le territoire de Cornouaille et sur 
lesquels le CLS peut agir au bénéfice de la population en mobilisant plusieurs 
leviers. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et promotion 
de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Oui Non Oui 

Description de l'action 

1° Tâche 1.1.2.1:  
 
Favoriser la mobilité douce en promouvant les 
aménagements urbains, sportifs, aires de jeux, 
lieux de loisirs, … favorisant la pratique de l’activité 
physique et sportive. 

Pilote pressenti 

EPCI (à déterminer) 

Partenaires Type de réalisation 

EPCI, Collectivités, Maison Sport Santé, Services 
sport municipaux, Éducation Nationale, 
Enseignement Catholique, Réseau Diwan 

Recensement des 
aménagements concernés : 
Tâche ponctuelle révisable 
Mise en œuvre des actions de 
promotion : Tâche continue 
ou ponctuelle pour la selon les 
outils de promotion retenus 

2° Tâche 1.1.2.2 :  
 
Animer des "Villages itinérants" de remobilisation 
physique autour 5 ou 6 ateliers s’adressant à 
différentes générations de personnes, pour 
sensibiliser, mobiliser et faire découvrir de 
nouvelles activités sportives. 

Pilote pressenti 

(à déterminer) 

Partenaires Type de réalisation 
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EPCI, Maison Sport Santé, Services sport 
municipaux, Éducation Nationale, Enseignement 
Catholique, Réseau Diwan, MSA, CPAM, hôpitaux 

Mise en œuvre : Tâche 
expérimentale 

3° Tâche 1.1.2.3 :  
 
Mettre en place ou promouvoir des 
outils/programmes favorisant la sensibilisation 
aux bonnes pratiques alimentaires en veillant à 
inclure les populations prioritaires : ateliers de 
cuisines, jardins/vergers partagés, bars à 
légumes, programme MALIN… 

Pilote pressenti 

QCD / ARS  

Partenaires Type de réalisation 

EPCI, Maison Sport Santé, Services sport 
municipaux, Éducation Nationale, Enseignement 
Catholique, Réseau Diwan, CPAM, CAF, MSA, 
Conseil départemental 
 
 

Mise en œuvre de : 
• Ateliers de cuisine: tâche 

expérimentale 
• Jardins/Verger : tâche 

expérimentale 
• Subvention/convention 

Associations : tâche 
expérimentale  

• Bars à légumes : tâche 
expérimentale 

• Programme MALIN : tâche 
continue 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Tâche 1.1.2.1 et tâche 1.1.2.2 : Cornouaille 
Tâche 1.1.2.3 : Communes 

Financement/budget 
global 

Budget de 
fonctionnement 

À définir 

Budget d’investissement À définir 
Financements 
mobilisables 

À définir 

Calendrier prévisionnel 
global 

Mi 2023 à mi 2024 
 
Tâche 1.1.2.1 :  

Cadrage : 10 jours sur 2 mois 
Recensement des aménagements concernés : 20 jours sur 5 mois, à l’issue 
du cadrage 
Mise en œuvre des actions de promotion : à l’issue du cadrage et du 
recensement 

Tâche 1.1.2.2 :  
Cadrage : 10 jours sur 2 mois 
Mise en œuvre : à l’issue du cadrage 

Tâche 1.1.2.3 : 
Cadrage: 20 jours sur 5 mois 
Mise en œuvre des Ateliers de cuisine: à l’issue du cadrage 
Mise en œuvre des Jardins/Verger : à l’issue du cadrage 
Mise en œuvre des Subventions/conventions Associations : à l’issue du 
cadrage 
Mise en œuvre des Bars à légumes : à l’issue du cadrage 
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Action 1.1.3 
Développer les compétences psychosociales pour tous les publics 
 

Axe 1 
Promouvoir la culture de la prévention et de la promotion de la santé à tous les 
âges 

Objectif 1.1 Promouvoir des comportements favorables à la santé tout au long de la vie 

Action 1.1.3 Développer la formation aux compétences psychosociales pour les publics  

Contexte 

Les compétences psychosociales sont « la capacité d’une personne à répondre 
avec efficacité aux exigences et épreuves de la vie quotidienne ». Cela peut se 
traduire par la gestion du stress, l’affirmation de soi, l’analyse de comportements à 
risques ou non… dans l’idée de préserver un équilibre et un bien-être tant mental 
que physique.  
L’apprentissage de ces compétences débute dès le plus jeune âge et se poursuit 
tout au long de la vie. 
Des actions de formations permettent de préparer l’adulte, l’adolescent ou l’enfant 
à ces situations déstabilisantes et à les maîtriser aux mieux.  
L’action portée par le CLS devra s’articuler avec la stratégie interministérielle pour le 
développement des compétences psycho-sociales chez les enfants et les jeunes. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et promotion de 
la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables 
et aidants 

Oui Non Oui 

Description de l'action 

1° Tâche 1.1.3.1 : 
Promouvoir le développement et la diffusion d’une 
offre de formation aux compétences psychosociales 
pour tous les acteurs en lien / contact avec la petite 
enfance, l’enfance et la jeunesse, tout secteur 
d'activité confondu, sur la base de formations déjà 
existantes. 

Pilote pressenti 

ARS, QCD,  
EPCI (à déterminer) 

Partenaires Type de réalisation 

IREPS, EPSM, Addiction France, Groupe « les 1000 
premiers jours » en création, Services enfance et 
jeunesse des communes : écoles, crèches, MTP, MJC, 
centres sociaux, CAF, services de l’Etat, Conseil 
Départemental, DDETS, Enseignement catholique, 
CPTS du territoire 

Recensement et 
développement de l’offre 
de formation : tâche 
ponctuelle révisable 
 
Diffusion de l’offre de 
formation : tâche 
continue 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Tâche 1.1.3.1 : Cornouaille 

Financement/budget 
global 

Budget de fonctionnement : À définir 
Budget d’investissement : À définir 
Financements mobilisables : CAF, Etat, ARS 
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Calendrier 
prévisionnel global 

2024  
 
Tâche 1.1.3.1 : 

Cadrage : 10 jours sur 2 mois 
Recensement et développement de l’offre de formation : 20 jours sur 5 mois 
à l’issue du cadrage 
Diffusion de l’offre de formation : à l’issue du cadrage et du recensement / 
développement de l’offre de formation 
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Action 1.1.4 
Sensibiliser sur les comportements à risques 
 

Axe 1 
Promouvoir la culture de la prévention et de la promotion de la santé à tous les 
âges 

Objectif 1.1 Promouvoir des comportements favorables à la santé tout au long de la vie 

Action 1.1.4 Sensibiliser aux comportements à risques 

Contexte 

Les comportements à risques peuvent prendre plusieurs formes telles que la 
sédentarité, l’exposition trop longue aux écrans, les mauvaises habitudes…et sont 
autant de facteurs de risque pour la santé de l’individu. 
Dans l’objectif de promouvoir des comportements favorables tout au long de la vie, 
il convient d’agir en prévention sur ces comportements à risque. L’intérêt est donc 
de mieux informer sur ces comportements et de sensibiliser sur la réduction des 
risques, pour tous les publics. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et 
promotion de la santé 

Organisation du parcours 
de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Oui Non Non 

Description de l'action 

1° tâche 1.1.4.1 :  
Élaborer un état des lieux des programmes de 
réduction des risques existants et proposer des 
priorités d’actions en cohérence avec le diagnostic 
territorial de santé 

Pilote pressenti 

QCD, ARS 

Partenaires Type de réalisation 

SIJ, IREPS, Addictions France, Ligue contre le cancer, 
Education nationale, Enseignement catholique, CPAM, 
MSA, Mutualité française, collectivités territoriales, 
CHIC, CDAS, Mission locale 

Tâche ponctuelle révisable 

2° tâche 1.1.4.2 :  
Organiser des campagnes de prévention et de 
sensibilisation ainsi qu'un plan de communication 
autour des comportements à risques 

Pilote pressenti 

QCD, EPCI (à déterminer) 

Partenaires Type de réalisation 

SIJ, IREPS, Addictions France, CPAM, MSA, CAF, Mutualité 
française, collectivités territoriales, CHIC, ARS, hôpitaux 

 
Tâche continue 
 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Cornouaille, EPCI, communes 

Financement/budget 
Global 

Budget de fonctionnement Oui 

Budget d’investissement Non 

Financements mobilisables ARS 

Calendrier 
prévisionnel global 

95 jours 
2023-2027 
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Action 1.2.1 
Mener des actions de prévention dans les collèges et les lycées du 
territoire 
 

Axe 1 
Promouvoir la culture de la prévention et de la promotion de la santé à tous les 
âges 

Objectif 1.2 Renforcer la prévention contre les addictions 

Action 1.2.1 Mener des actions de prévention dans les collèges et les lycées du territoire 

Contexte 

Le diagnostic du CLS de Cornouaille a mis en évidence un besoin de prévention des 
conduites à risques dans les établissements scolaires (collèges et lycées 
principalement) que ce soit sur des comportements à risques (écrans, jeux en 
ligne, sexualité…) que sur des usages de produits (alcool, tabac, drogues…). En effet, 
cette tranche d’âge est souvent associée à des « premières fois » sur lesquelles il 
est important de communiquer pour éviter des usages ou des comportements 
addictifs et/ou à risques. L’action portée par le CLS devra être articulée avec la 
convention cadre Éducation Nationale / ARS 2019-2024, qui définit un axe de 
prévention de la santé des élèves (dont les addictions). Le CLS est l’opportunité de 
construire un partenariat avec l’Éducation nationale à l’échelle territoriale. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et promotion 
de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Oui Non Oui 

Description de l'action 

1° tâche 1.2.1.1 : 
Dresser un état des lieux sur l’offre de formation, les 
dispositifs existants et la connaissance des élèves sur 
la thématique. 

Pilote pressenti 

QCD 

Partenaires Type de réalisation 
IREPS, ARS, CPTS du territoire, Education nationale, 
Enseignement catholique, Conseil départemental, 
Conseil régional 

Tâche continue 

2° tâche 1.2.1.2 : 
En fonction de l’état des lieux ci-dessus, proposer des 
actions probantes de prévention complémentaires 
aux collégiens et lycéens en y associant les parents 
d’élèves (tels des ateliers de réflexion à des actions 
de communication positive sur le pouvoir d’agir) 

Pilote pressenti 

QCD 

Partenaires Type de réalisation 



CONTRAT LOCAL DE SANTÉ DE CORNOUAILLE LIVRET D’ACTIONS 
 
 

10 
 
 

IREPS, Education nationale, Enseignement catholique, 
Réseau Diwan, SIJ, Ligue contre le cancer, Addictions 
France, ARS, hôpitaux, CPTS, Conseil départemental, 
Conseil régional, collectivités 

Tâche Continue 

3° tâche : 1.2.1.3 : 
Proposer un kit de prévention des comportements à 
risques/sans alcool, adapté aux différents publics 
jeunes et prévoir un accompagnement des publics 
prioritaires 

Pilote pressenti 

QCD, ARS 

Partenaires Type de réalisation 

Education nationale, Enseignement catholique, SIJ, 
Ligue contre le cancer, Addictions France, CPAM, MSA, 
Mutualité française, collectivités, CAF, ARS, GHT, 
Conseil de développement, CTS, Pharmacies, CPTS, 
hôpitaux 

Tâche expérimentale 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Cornouaille, EPCI, communes 

Financement/budget 
Global 

Budget de fonctionnement Oui 
Budget d’investissement Oui 
Financements mobilisables ARS, MILDECA, MSA, CPAM 

Calendrier 
prévisionnel global 

Cette action peut être menée en complémentarité avec l’action 1.1.3 : Développer les 
compétences psychosociales pour tous les publics. 
 
122 jours 
2023 - 2025 
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Action 1.2.2 
Sensibiliser et former les acteurs du territoire à la prévention et à la 
réduction des risques 
 

Axe 1 
Promouvoir la culture de la prévention et de la promotion de la santé à tous les 
âges 

Objectif 1.2 Renforcer la prévention contre les addictions 

Action 1.2.2 
Sensibiliser et former les acteurs du territoire à la prévention et à la réduction des 
risques 

Contexte 

Sur le territoire cornouaillais, de nombreuses structures et professionnels sont 
susceptibles d’accueillir ou d’accompagner des personnes ayant des conduites à 
risques et/ou addictives dans des parcours de soins, d’accompagnement social ou 
autres. Néanmoins, beaucoup d’acteurs du quotidien et de proximité se retrouvent 
démunis quand il s’agit d’orienter ou d’informer une personne ayant des 
problématiques d’addictions (élus, professionnels du domicile, professionnels 
soignants, professionnels de l’action sociale, CCAS, CIAS, CDAS…).  
Le besoin a donc été formulé de mieux informer et de sensibiliser des 
professionnels de proximité et les élus au contact de populations vulnérables à 
l’orientation, la prévention et la réduction des risques. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et promotion de 
la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations 
vulnérables et aidants 

Oui Non Oui 

Description de l’action 

1° tâche 1.2.2.1 : 
Promouvoir un programme de formation (Addictions 
France) sur le repérage précoce et l’orientation sur le 
territoire  

Pilote pressenti 

QCD 

Partenaires Type de réalisation 
ARS, Addictions France, Ligue contre le cancer, IREPS, 
CPAM, MSA, Mutualité française, associations, EPCI, 
collectivités locales, services à domicile, établissements 
de santé, URPS, CPTS 

Tâche continue 

2° tâche 1.2.2.2 :  
Favoriser l’interconnaissance des opérateurs de 
prévention à la réduction des risques et des acteurs du 
territoire (élus, professionnels du domicile, de santé, 
agents des collectivités, …) :  
Ex d’opérations :  
- Colloques annuels  
- Outils de partage d’information 
- Création d’une organisation pour la mise en réseau 

des acteurs, … 

Pilote pressenti 

QCD 

Partenaires Type de réalisation 
ARS, Addictions France, Ligue contre le cancer, IREPS, 
CPAM, MSA, Mutualité française, associations, services à 
domicile, collectivité, établissements de santé, CPTS, 
URPS, collectivités, hôpitaux 

Tâche continue 
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Territoire(s) 
concerné(s) 

Cornouaille 

Financement/budget 
Global 

Budget de fonctionnement Oui 
Budget d’investissement Oui 
Financements mobilisables MILDECA, ARS, Conseil départemental 

Calendrier 
prévisionnel global 

120 jours 
2023-2027 
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Action 1.3.1 
Sensibiliser/impliquer les élus dans les enjeux globaux de la santé 
 

Axe 1 
Promouvoir la culture de la prévention et de la promotion de la santé à tous les 
âges 

Objectif 1.3 Faire des collectivités, des institutions et des entreprises des acteurs de santé 

Action 1.3.1 Sensibiliser/impliquer les élus dans les enjeux globaux de la santé 

Contexte 

Le CLS a pour objectif de décliner des politiques de santé dans les politiques 
publiques menées par les collectivités publiques locales. Ainsi pour que les élus 
puissent se saisir pleinement de cette thématique, il est important de les informer 
et de les sensibiliser à l’ensemble des questions de santé pour qu’ils puissent en 
connaître les enjeux et renseigner leurs administrés, mais aussi actionner les leviers 
de décision au profit de leurs territoires. 
Une démarche de sensibilisation à la santé environnementale fera l’objet d’une 
fiche action à part entière (cf fiche action 4.1.1). 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et 
promotion de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Oui Non Non 

Description de l'action 

1° tâche 1.3.1.1 :  
Déployer des temps de sensibilisation pour les 
élus 

Pilote pressenti 

QCD 

Partenaires Type de réalisation 

Collectivités territoriales, Appui santé en 
Cornouaille, Etablissements de santé… 

Tâche continue 

2° tâche 1.3.1.2 :  
Expérimenter la démarche des Ambassadeurs de 
la santé qui est déployée sur d’autres territoires 

Pilote pressenti 

QCD, collectivités locales 

Partenaires Type de réalisation 

Structures d’animation de la vie sociale, Conseil 
de développement, Conseil territorial en santé 

Tâche expérimentale 

3° Tâche 1.3.1.3 :  
Faire connaître l’Espace de réflexion éthique de 
Cornouaille aux élus du territoire 

Pilote pressenti 

Appui santé en Cornouaille 

Partenaires Type de réalisation 

EREB, Membres de l’Espace de réflexion éthique Tâche continue 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Cornouaille 

Financement/budget 
global 

Budget de fonctionnement Oui 
Budget d’investissement Non 
Financements mobilisables Etat (Contrats de ville), CAF 

Calendrier 
prévisionnel global 

65 jours 
2023-2027 
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Action 1.3.2 
Favoriser les coopérations entre les acteurs de santé et des territoires 
 

Axe 1 
Promouvoir la culture de la prévention et de la promotion de la santé à tous les 
âges 

Objectif 1.3 Faire des collectivités, institutions et entreprises des acteurs de santé 

Action 1.3.2 Favoriser les coopérations entre les acteurs de santé au sein  des territoires 

Contexte 

A l’issue du diagnostic du CLS Cornouaille et au cours de tous les groupes de travail 
menés, la question de la coopération et de l’interconnaissance est revenue sur 
l’ensemble des thématiques. Il s’agit d’un souhait d’interconnaissance entre 
professionnels, collectivités, structures de santé, sociales et médico-sociales, 
acteurs locaux… Afin de favoriser l’information et l’orientation des publics selon leur 
besoin et faciliter le travail en réseau. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et promotion 
de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Oui Non Non 

Description de l'action 

1° Tâche 1.3.2.1 :  
Animer un réseau d’acteurs de la santé notamment 
par l’organisation d’un à deux temps de travail entre 
les partenaires par an 

Pilote 

QCD 

Partenaires Type de réalisation 
Etablissements de santé, EPCI, ARS, IREPS, CPAM, MSA, 
CAF, Mutualité française, collectivités, Région, CD, 
associations, fondations, réseaux existants, acteurs 
sociaux, médico-sociaux, MSP, CPTS… 

Tâche continue 

2° Tâche 1.3.2.2 :  
Organiser un forum annuel entre professionnels de la 
santé et valoriser les actions de prévention du 
territoire (avec par exemple, la remise de prix action 
de prévention) 

Pilote pressenti 

QCD 

Partenaires Type de réalisation 

EPSM, établissements de santé, EPCI, ARS, IREPS, CPAM, 
MSA, CAF, Mutualité française, collectivités, Région, 
CD, CPTS, MSP, CHIC, associations, fondations, réseaux 
existants, acteurs sociaux, médico-sociaux… 

Tâche expérimentale 

3° Tâche 1.3.2.3 :  
Réfléchir à la création d’un Conseil local en santé 
mentale avec CCA 

Pilote pressenti 

QCD, CCA, ARS 

Partenaires Type de réalisation 

Etablissements de santé, Préfecture, professionnels 
de santé, sociaux, médico-sociaux, éducatifs, forces 
de l’ordre, SDIS 29, élus locaux 

Tâche expérimentale 
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Territoire(s) 
concerné(s) 

Cornouaille 

Financement/budget 
Global 

Budget de fonctionnement Oui 
Budget d’investissement Oui 
Financements mobilisables ARS 

Calendrier 
prévisionnel global 

90 jours 
2023 - 2027 
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Action 1.3.3 
Créer un observatoire des actions de prévention à l’échelle du territoire 
 

Axe 1 
Promouvoir la culture de la prévention et de la promotion de la santé à tous les 
âges 

Objectif 1.3 Faire des collectivités, des institutions et des entreprises des acteurs de santé 

Action 1.3.3 Créer un observatoire des actions de prévention à l’échelle du territoire 

Contexte 

Dans la veine de favoriser les coopérations entre les acteurs du territoire, l’idée a 
émergé de recenser les actions de prévention mises en place sur la Cornouaille 
afin de les rendre visibles et de faciliter la prise de contact et/ou le déploiement 
d’actions sur d’autres territoires… Cet observatoire prendrait appui sur des 
observatoires régionaux existants pour être construit de manière locale, interactive 
et participative. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et 
promotion de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Oui Non Non 

Description de l'action 

1° Tâche 1.3.3.1 :  
Créer un observatoire des actions de prévention : 
− S’appuyer sur OSCARS pour répertorier les 

actions 
− Définir un référent par EPCI en charge de faire 

remonter les nouvelles actions de prévention sur 
son territoire 

− Réfléchir à une mise à jour et à une complétude 
des outils déjà existants 

Pilote pressenti 

QCD 

Partenaires Types de réalisation 
EPCI, ARS, IREPS, Appui santé en Cornouaille, acteurs 
de la prévention, CPTS, MSP, GHT, Maison sport santé, 
associations, CARSAT, CPAM, MSA, Mutualité française  

Continue 

2° Tâche 1.3.3.2 :  
Formaliser un « observatoire des besoins » de la 
prévention pour le territoire 

Pilote pressenti 

QCD 

Partenaires Type de réalisation 

IREPS, Appui santé en Cornouaille, acteurs de la 
prévention, CPTS, MSP, GHT, Maison sport santé, 
associations, CPAM, MSA, Mutualité française … 

Continue 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Cornouaille, EPCI 

Financement/budget 
global 

Budget de fonctionnement Oui 
Budget d’investissement  
Financements mobilisables ARS 

Calendrier 
prévisionnel global 

135 jours 
2023 – 2027 
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Action 2.1.1 
Favoriser l’itinérance pour l’accès aux services, aux soins et aux droits 
 

Axe 2 Réduire les inégalités de santé notamment territoriales et sociales 

Objectif 2.1 
Faciliter l’accessibilité géographique, numérique et financière de l’information des 
droits et de l’offre 

Action 2.1.1 Favoriser l’itinérance pour l’accès aux services, aux soins et aux droits 

Contexte 

Le territoire du CLS de Cornouaille est un territoire à dominante rurale, avec la 
présence d’une agglomération quimpéroise qui dispose de nombreux services, et 
de villes moyennes (Pont l’Abbé, Douarnenez, Fouesnant) qui proposent des 
services de proximité et des antennes de certaines structures. Néanmoins, la 
question de l’accessibilité se pose notamment pour des personnes isolées 
géographiquement et/ou socialement, ou qui n’ont pas la possibilité de se 
déplacer. Cette difficulté constitue une inégalité territoriale et sociale forte sur 
laquelle le CLS se doit d’agir. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et 
promotion de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Non Oui Oui 

Description de l'action 

1° Tâche 2.1.1.1 : 
Faire un état des lieux des structures existantes et 
intervenantes dans l’accès aux droits et aux soins sur 
le territoire 

Pilote pressenti 

QCD 

Partenaires Type de réalisation 

CD 29, France services, structures de l’animation de la 
vie sociale, CPAM, CAF, MSA, MSP, CPTS, CARSAT, CDAS, 
CIAS, CCAS, ARS 

Continue 

2° Tâche 2.1.1.2 :  
Repérer et recenser les structures pouvant accueillir 
des permanences ou des services itinérants 

Pilote pressenti 

QCD, EPCI (à déterminer) 

Partenaires Type de réalisation 

CD 29, France services, structures de l’animation de la 
vie sociale, CPAM, CAF, MSA, MSP, CPTS, CARSAT, CDAS, 
CIAS, CCAS, ARS 

Continue 

3° Tâche 2.1.1.3 :  
Proposer des permanences d’informations sur les 
différents dispositifs itinérants d’accès aux soins et 
aux droits déjà existants 

Pilote pressenti 

QCD, EPCI (à déterminer) 

Partenaires Type de réalisation 
CD 29, France services, structures de l’animation de la 
vie sociale, CPAM, CAF, MSA, MSP, CPTS, CARSAT, CDAS, 
CIAS, CCAS, ARS, Conseil de développement 

Expérimentale 
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4° Tâche 2.1.1.4 :  
Développer l’aller vers et le contact avec les habitants 

Pilote pressenti 

QCD, collectivités locales 

Partenaires Type de réalisation 

CD 29, France services, structures de l’animation de la 
vie sociale, Mission locale, CPAM, CAF, MSA, MSP, CPTS, 
CARSAT, CDAS, CIAS, CCAS, ARS, Conseil de 
développement 

Continue 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Cornouaille 

Financement/budget 
Global 

Budget de fonctionnement Oui 
Budget d’investissement  
Financements mobilisables Etat, ARS 

Calendrier 
prévisionnel global 

210 jours 
2023 - 2027 

 

  



CONTRAT LOCAL DE SANTÉ DE CORNOUAILLE LIVRET D’ACTIONS 
 
 

19 
 
 

Action 2.2.1 
Favoriser les rencontres et l’expression des parents 
 

Axe 2 Réduire les inégalités de santé notamment sociales et territoriales 

Objectif 2.2 
Agir en direction de la petite enfance, de l’enfance, de la jeunesse et de la 
parentalité 

Action 2.2.1 Favoriser les rencontres et l’expression des parents 

Contexte 

Le diagnostic du CLS a révélé un besoin d’information et d’échanges chez les 
parents autour de l’arrivée de l’enfant, de ses premiers mois…  
Un besoin d’échanger avec des professionnels mais aussi avec d’autres parents 
pour se sentir moins isolé et gagner en soutien et en confiance en eux. Par ailleurs, 
la crise sanitaire a isolé des familles qui se sont parfois retrouvées en souffrance et 
a eu des répercussions tant sur les parents que sur les enfants, d’où un besoin 
d’autant plus important de travailler sur le soutien à la parentalité. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et promotion 
de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Oui Non Oui 

Description de l’action 

1° Tâche 2.2.1.1 :  
Recenser et faire connaître les différents 
financements possibles pour organiser des actions 
en direction des parents 

Pilote pressenti 

QCD, collectivités locales 

Partenaires Type de réalisation 

CAF, CD 29, CPAM, MSA, ARS, Mutualité française Continue 

2° Tâche 2.2.1.2 :  
Organiser des temps de rencontres, des 
permanences, des rendez-vous ponctuels où les 
parents peuvent se retrouver (événements 
thématiques en fonction des besoins identifiés), 
notamment les familles monoparentales ou les 
parents d’adolescents 

Pilote pressenti 

QCD, collectivités locales 

Partenaires Type de réalisation 

CAF, REAAP, Parentel, associations, GHT, structures 
d’animation de la vie sociale, structures culturelles, 
CIDFF, MDA, PAEJ, CPTS, CD 29 

Expérimentale 

3° Tâche 2.2.1.3 :  
Proposer un lieu et/ou un accompagnement pour les 
parents d’enfants et les enfants âgés de plus de 3 
ans, en s’inspirant d’exemples d’autres territoires (ex : 
Maison de Bellevue à Brest) 

Pilote pressenti 

QCD, collectivités locales 

Partenaires Type de réalisation 
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CAF, REAAP, Parentel, CD 29, CPAM, MSA, ARS, Mutualité 
française, structures d’animation de la vie sociale, 
CIDFF, CPTS, associations, GHT, structures culturelles, 
MDA, PAEJ, Education nationale, Enseignement 
catholique 

Expérimentale 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Cornouaille 

Financement/budget 
global 

Budget de fonctionnement Oui 
Budget d’investissement Oui 
Financements mobilisables CAF, ARS 

Calendrier 
prévisionnel global 

210 jours 
2023 - 2027 
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Action 2.2.2 
Faciliter l’accès aux soins et à la santé des jeunes 
 

Axe 2 
 

Réduire les inégalités de santé notamment territoriales et sociales 

Objectif 2.2 
Agir en direction de la petite enfance, de l’enfance, de la jeunesse et de la 
parentalité 

Action 2.2.2 Faciliter l’accès aux soins et à la santé des jeunes 

Contexte 

Les constats quant à la population jeune ont révélé une difficulté pour cette 
population à avoir un accès aux soins et à la santé. Cela s’explique notamment par 
une précarité grandissante où la santé est parfois relayée au second plan derrière 
les études, le logement ou l’alimentation. Un manque d’information quant aux 
démarches de santé (adhésion à l’assurance maladie, mutuelle…) a aussi été 
relayé par les partenaires. De plus, la crise sanitaire a fragilisé cette population 
avec une hausse de l’isolement, des jeunes témoignant d’un mal-être et de la 
précarité. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et 
promotion de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Oui Oui Oui 

Description de l'action 

1° Tâche 2.2.2.1 :  
Centraliser les informations sur les dispositifs de 
santé existants sur le territoire et communiquer 
auprès des jeunes notamment sur les réseaux 
sociaux 

Pilote pressenti 

QCD, collectivités locales 

Partenaires Type de réalisation 
Collectivités, SIJ, CPAM, CAF, MSA, Mutualité 
française, Région, CD 29, Mission locale, Promeneurs 
du net, Education nationale, Enseignement 
catholique, ARS, GHT, CPEF, Planning familial, 
Addictions France, Cegid, Ligue contre le cancer, 
Maison sport santé 

Continue 

2° Tâche 2.2.2.2 :  
Faire connaître et favoriser l’accès au PAEJ et 
favoriser les lieux d’écoute dans les établissements 
scolaires 

Pilote pressenti 

QCD, collectivités locales 

Partenaires Type de réalisation 

Collectivités, SIJ, Education nationale, Enseignement 
catholique, CD 29, Conseil régional, Réseau Diwan, 
PAEJ, Maison des adolescents, ARS, CAF 

Continue 

3° Tâche 2.2.2.3 :  
Former les professionnels intervenant auprès des 
jeunes, notamment sur la santé mentale pour 
pouvoir les accompagner et les orienter 

Pilote pressenti 

ARS, QCD 

Partenaires Type de réalisation 
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SIJ, CPAM, CAF, MSA, Mutualité française, Région 
Bretagne, Mission locale, Promeneurs du net, 
Education nationale, CD 29, Enseignement 
catholique, Réseau Diwan, ARS, GHT, IREPS, EPSM 

Continue 

4° Tâche 2.2.2.4 : Sensibiliser aux démarches 
d’accès aux soins et aux droits dès le lycée via la 
mise en place d’ateliers dans les établissements 
et/ou le recrutement de jeunes en service civique 
pour devenir des Corres’santé 

Pilote pressenti 

QCD, ARS 

Partenaires Type de réalisation 
SIJ, CPAM, CAF, MSA, Région, CD 29, Mission locale, 
Education nationale, Enseignement catholique, ARS, 
GHT, CPEF, Planning familial, Addictions France, 
Cegid, Ligue contre le cancer, Maison sport santé, 
France services 

Continue 

5° Tâche 2.2.2.5 : Aller vers les jeunes via des 
dispositifs tels que l’équipe mobile qui se met en 
place sur le Pays Bigouden et à Quimper pour 
atteindre « les invisibles » (blabla vans) 

Pilote pressenti 

Collectivités locales 

Partenaires Type de réalisation 
SIJ, CPAM, CAF, MSA, Mutualité française, Région, CD 
29, Mission locale, Promeneurs du net, ARS, GHT, 
CPEF, Planning familial, Addictions France, Cegid, 
Ligue contre le cancer, Maison sport santé 

Continue 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Cornouaille 

Financement/budget 
global 

Budget de fonctionnement Oui 
Budget d’investissement Oui 
Financements mobilisables CAF, ARS, CPAM, MSA 

Calendrier 
prévisionnel global 

235 jours 
2023 - 2027 
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Action 2.3.1 
Favoriser l’intégration sociale et scolaire des enfants en situation de 
handicap 
 

Axe 2 Réduire les inégalités de santé notamment territoriales et sociales 

Objectif 2.3 Favoriser l’inclusion et le lien social 

Action 2.3.1 Favoriser l’intégration sociale et scolaire des enfants en situation de handicap 

Contexte 

Le diagnostic du CLS a mis en avant un besoin de favoriser l’inclusion dans la 
société des jeunes et enfants en situation de handicap ou à besoins spécifiques, 
dans l’idée d’un égal accès à une vie sociale, aux loisirs et à la réussite scolaire.  
Créer des liens pour cette population est d’autant plus difficile, il s’agit ici de 
sensibiliser la population au handicap pour permettre une meilleure adaptation et 
accueil des enfants et jeunes qui y sont confrontés, mais aussi d’aménager les 
activités pour qu’elles leur deviennent accessibles. En matière de scolarisation, 
l’action portée par le CLS devra être articulée avec la convention cadre Éducation 
Nationale / ARS 2019-2024, qui définit un axe d’inclusion des élèves en situation de 
handicap. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et 
promotion de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Non Oui Oui 

Description de l'action 

1° Tâche 2.3.1.1 :  
Former et sensibiliser les professionnels de l’enfance 
et de la jeunesse au handicap, en lien avec 
l’Éducation nationale pour l’environnement scolaire 

Pilote pressenti 

QCD, ARS 

Partenaires Type de réalisation 

PRH, PCPE, Education nationale, Enseignement 
catholique, Réseau Diwan, GHT, ARS, CD 29, MDPH, 
Acteurs sociaux et médico-sociaux, Mission locale, 
Collectivités locales 

Continue 

2° Tâche 2.3.1.2 :  
Organiser une journée locale de rencontres 
interdisciplinaires pour décloisonner les champs du 
handicap 

Pilote pressenti 

QCD 

Partenaires Type de réalisation 
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MDPH, PRH, PCPE, Loisirs pluriel, acteurs du handicap 
sur le territoire, associations, Education nationale, 
Enseignement catholique, CD 29, Association 
d’usagers, Réseau Diwan, CAF, structures sociales, 
médico-sociales, médicales, GHT, ARS, CAPH, CAMSP, 
AAFF 29, Appui santé en Cornouaille, Mission locale, 
Collectivités locales 

Ponctuelle 

3° Tâche 2.3.1.3 :  
Valoriser et faire connaître les acteurs déjà existants 
sur le territoire (PRH, PCPE, PCO, équipe mobile 
ressources, MDPH…) 

Pilote pressenti 

QCD 

Partenaires Type de réalisation 

MDPH, PRH, PCPE, Loisirs pluriel, acteurs du handicap 
sur le territoire, associations, Education nationale, 
Enseignement catholique, Réseau Diwan, CAF, 
structures sociales, médico-sociales, médicales, GHT, 
ARS, CAPH, CAMSP, Appui santé en Cornouaille, CD 29, 
Mission locale 

Continue 

4° tâche 2.3.1.4 :  
Favoriser les ponts entre l’Education Nationale, 
Enseignement Catholique, Réseau Diwan et les 
associations/structures du médico-social par des 
informations, des sensibilisations pour permettre une 
continuité entre le milieu ordinaire et spécialisé 

Pilote pressenti 

QCD, Education 
nationale/Enseignement 

catholique 

Partenaires Type de réalisation 

Education nationale, Enseignement catholique, 
Réseau Diwan, collectivités locales, ARS, Conseil 
départemental, MDPH, CD 29, Mission locale 

Continue 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Cornouaille 

Financement/budget 
Global 

Budget de fonctionnement Oui 
Budget d’investissement Oui 
Financements mobilisables ARS, Conférence des financeurs, CD 29 

Calendrier 
prévisionnel global 

130 jours 
2023 - 2027 
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Action 2.4.1 
Former les professionnels du premier recours et du domicile et les élus 
aux problématiques d'addictions et de santé mentale et au repérage de 
la perte d'autonomie 
 

Axe stratégique 2 Réduire les inégalités de santé notamment territoriales et sociales 

Objectif 2.4 
Améliorer le repérage et l’accompagnement des personnes en perte d’autonomie 
et en situation de handicap ou de maladie chronique 

Action 2.4.1 
Former les professionnels du premier recours et du domicile, les élus aux 
problématiques d'addictions et de santé mentale et au repérage de la perte 
d'autonomie 

Contexte 

Le diagnostic préparatoire au Contrat de local de santé a mis en évidence la 
nécessité pour les acteurs du soin et de l’accompagnement de proximité 
(professionnels de santé de premier recours, acteurs sociaux et médico-sociaux du 
domicile) de mieux connaitre les spécificités des publics concernés par des 
problématiques d’addiction, de troubles de santé mentale et aussi des personnes 
âgées en perte d’autonomie. 
Cette meilleure connaissance des publics concernés a pour objectif de mieux 
repérer leurs besoins, de mieux orienter et/ou adapter l’action du professionnel 
concerné, et donc d’améliorer le parcours de vie et de soins des personnes. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et promotion 
de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Oui Oui Oui 

Description de l'action 

1° Tâche 2.4.1.1: 
Promouvoir et diffuser une offre de formation aux 
problématiques d'addictions, de santé mentale (dont 
la psychiatrie) et au repérage de la perte 
d'autonomie pour les professionnels du premier 
recours et du domicile et les élus :  

- sur la base de formations existantes 
- en s’appuyant sur des outils numériques de 

formation (tels que ICOPE pour le repérage et 
fragilités ou les MOOC pour l’accès à des 
formations en ligne gratuites et certifiantes ) 

Pilote pressenti 

 
QCD 

 

Partenaires Type de réalisation 

UNAFAM, Santé Mentale France, EPSM, DAC, CLIC, PTSM, 
CD 29, GEM, Mission locale, PAEJ, Appui santé en 
Cornouaille, URPS, Addictions France, filières 
gériatriques 

Recensement et 
développement de l’offre 
de formation : tâche 
ponctuelle révisable 
 
Diffusion de l’offre de 
formation : tâche continue 

2° Tâche 2.4.1.2: 
Suivre le développement et l’activité de l’espace de 
réflexion éthique à destination des professionnels 

Pilote pressenti 

Appui santé en Cornouaille 
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Partenaires Type de réalisation 

Structures sociales, médico-sociales et de santé 
Mise en œuvre : Tâche 
continue 

 
Territoire(s) 
concerné(s) 
 

Cornouaille 

Financement/budget 
global 

Budget de fonctionnement À définir 
Budget d’investissement À définir 
Financements mobilisables À définir 

Calendrier 
prévisionnel global 

2025 
 
Tâche 2.4.1.1 :  

Cadrage : 10 jours sur 2 mois 
Recensement et développement de l’offre de formation : 20 jours sur 5 mois 
à l’issue du cadrage 
Diffusion de l’offre de formation : à l’issue du cadrage et du recensement / 
développement de l’offre de formation 

 
Tâche 2.4.1.2: 

Cadrage : 10 jours sur 2 mois 
Mise en œuvre : à l’issue du cadrage 
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Action 2.4.2 
Accompagner les aidants 
 

Axe stratégique 2 Réduire les inégalités de santé notamment territoriales et sociales 

Objectif 2.4 
Améliorer le repérage et l’accompagnement des personnes en perte d’autonomie 
et en situation de handicap ou de maladie chronique 

Action 2.4.2 Accompagner les aidants / Soutenir les aidants 

Contexte 

La place des aidants dans le quotidien des personnes en situation de perte 
d’autonomie, de handicap ou de maladie chronique est déterminante.  
Les aidants sont des acteurs à part entière de l’accompagnement et du parcours 
de vie des personnes aidées. Leur épuisement est aussi une réalité qu’il convient de 
prévenir et d’anticiper.  
Il convient de les soutenir par une meilleure connaissance de leurs droits, et des 
dispositifs de répit et de soutien disponibles sur le territoire, et le développement 
d’actions de prévention. 
En articulation avec le CLS de CCA, le CLS de Cornouaille suivra avec attention et 
implication la réflexion menée par CCA sur l’aide aux aidants. 
L’action du CLS s’articulera avec les orientations du schéma départemental en 
faveur des PA du Conseil départemental. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et 
promotion de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Oui Oui Oui 

Description de l'action 

1° Tâche 2.4.2.1 : 
Faciliter l’accès à l’information pour les aidants sur 
la perte d’autonomie, sur les formes de handicap 
et les maladies chroniques : 

- organiser des journées d’information sur l’offre 
pour le répit pour les aidants sur le territoire 
(forme à définir) 
- élaborer et promouvoir des guides répertoriant 
les dispositifs de soutien et de répit territoriaux, 
élaboré avec les aidants 
- promouvoir la plateforme de répit 

Pilote pressenti 

(à déterminer) 

Partenaires Type de réalisation 
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CD29, CLIC, Communes, association d’usagers et 
de familles, CPAM, collectivités territoriales, CARSAT, 
Mutualité française, plateforme de répit, filières 
gériatriques, Appui Santé en Cornouaille 

Préparation et réalisation des 
journées d’information : Tâche 
ponctuelle renouvelable pour 
chaque journée  

 
Élaboration, mise à jour et 
diffusion du guide des 
dispositifs : Tâche ponctuelle 
révisable (élaboration) et 
continue (diffusion) 

 
Recensement et promotion 
des plateformes de répit : 
Tâche ponctuelle révisable 
(recensement) et continue 
(promotion) 

 

2° Tâche 2.4.2.2: 
Organiser des temps d’information aux 
problématiques d’addictions, de santé mentale et 
au repérage de la perte d’autonomie 

Pilote pressenti 

 
QCD 

 

Partenaires Type de réalisation 

UNAFAM, Santé Mentale France, EPSM, CLIC, CD 29, 
GEM, Mission locale, PAEJ, Associations locales, 
Appui santé en Cornouaille, URPS, hôpitaux 

Mise en œuvre : Tâche 
ponctuelle renouvelable 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Au plus proche des aidants : communes / EPCI 

Financement/budget 
global 

Budget de fonctionnement À définir 
Budget d’investissement À définir 
Financements mobilisables À définir 

Calendrier 
prévisionnel global 

2026 
 
Tâche 2.4.2.1 : 

Cadrage : 15 jours sur 4 mois 
Préparation des journées d’information : 20 jours sur 5 mois à l’issue du 
cadrage, puis réalisation des journées   
Élaboration du guide des dispositifs : 80 jours sur 6 mois à l’issue du cadrage 
puis diffusion et mise à jour 
Recensement des plateformes de répit : 20 jours sur 5 mois à l’issue du 
cadrage puis diffusion de l’information  
 

Tâche 2.4.2.2 : 
Cadrage : 10 jours sur 2 mois 
Mise en œuvre : à l’issue du cadrage 
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Action 2.5.1 
Favoriser la coordination de la ville et l'hôpital sur les entrées et les 
sorties d'hospitalisation 
 

Axe stratégique 2 Réduire les inégalités de santé notamment territoriales et sociales 

 
Objectif 2.5 
 

Eviter les ruptures de parcours en réduisant les hospitalisations inadaptées et en 
organisant les sorties pour les personnes âgées 

 
Action 2.5.1 
 

Favoriser la coordination de la ville et d’hôpital sur les entrées et les sorties 
d’hospitalisation 

Contexte 
 

Le parcours de vie d’une personne âgée dépendante ou en perte d’autonomie peut 
être marqué par une/des hospitalisation(s) impliquant l’intervention et la 
coordination de plusieurs acteurs du soin et de l’accompagnement à domicile ou 
en établissement. 
Plusieurs facteurs peuvent freiner la fluidité du parcours au moment de l’entrée et 
de la sortie de l’hospitalisation, ayant des conséquences dommageables pour la 
personne (augmentation de la durée de séjour à l’hôpital, conditions de retour à 
domicile ou en établissement non ou peu anticipées, etc). 
Les acteurs du territoire de Cornouaille impliqués dans ce parcours reconnaissent 
la nécessité de mieux coordonner leurs interventions afin de réduire le risque de 
rupture des personnes âgées concernées. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et 
promotion de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Oui Oui Oui 

Description de l'action 

1° Tâche 2.5.1.1 : 
Faire connaitre, en particulier auprès des 
professionnels, les différents acteurs qui 
interviennent dans le parcours de santé 

Pilote pressenti 

Appui santé en Cornouaille, 
filières gériatriques 

Partenaires Type de réalisation 

Etablissements et services sociaux, médico-
sociaux, sanitaires, acteurs du domicile, CPAM, 
MSA, HAD, URPS, CPTS 

Cadrage : Tâche 
ponctuelle révisable 
 
Recensement de l’information : 
Tâche ponctuelle révisable 
 
Diffusion de l’information : 
Tâche continue ou ponctuelle 
pour la selon les outils retenus  

2° Tâche 2.5.1.2 : 
Faciliter la continuité de l’accompagnement du 
patient à sa sortie d'hospitalisation (continuité au 
niveau médical, médico-social, social) 

Pilote pressenti 

Appui santé en Cornouaille, 
filières gériatriques 

Partenaires Type de réalisation 
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Etablissements et services sociaux, médico-
sociaux, sanitaires, acteurs du domicile, CPAM, 
MSA, HAD, UPRS, CPTS 

Étude opportunité /faisabilité : 
Tâche ponctuelle 
 
Mise en œuvre : expérimentale 

3° Tâche 2.5.1.3 : 
Promouvoir le partage de retours d’expérience 
suite à des situations difficiles (comités de retour 
d’expériences) et les initiatives existantes. 

Pilote pressenti 

Appui santé en Cornouaille, 
filières gériatriques 

Partenaires Type de réalisation 

Etablissements et services sociaux, médico-
sociaux, sanitaires, acteurs du domicile, CPAM, 
MSA, HAD, URPS,CPTS 

Préparation et animation des 
comités :  tâche continue 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Tâche 2.5.1.1 : Cornouaille 
Tâche 2.5.1.2 : EPCI 
Tâche 2.5.1.3 : EPCI 

Financement/budget 
global 

Budget de fonctionnement À définir 
Budget d’investissement À définir 
Financements mobilisables À définir 

Calendrier 
prévisionnel global 

2026-2027 
 
Tâche 2.5.1.1 : 

Cadrage : 10 jours sur 2 mois 
Recensement de l’information : 20 jours sur 5 mois à l’issue du cadrage 
Diffusion de l’information : à l’issue du cadrage et du recensement 
 

Tâche 2.5.1.2 : 
Étude opportunité /faisabilité : : 20 jours sur 5 mois 
Mise en œuvre : à l’issue de l’étude 

 
Tâche 2.5.1.3 : 

Cadrage : 10 jours sur 2 mois 
Recensement des informations : 20 jours sur 5 mois à l’issue du cadrage 
Préparation et animation des comités : à l’issue du cadrage et du 
recensement des informations 
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Action 3.1.1 
Outiller les EPCI pour contribuer à l'émergence des CPTS, MSP, centres 
de santé et à l'installation des professionnels 
 

Axe stratégique 3 Renforcer l’attractivité des métiers et du territoire 

Objectif 3.1 Renforcer l’attractivité de l’offre de santé et du territoire 

Action 3.1.1 
Outiller les EPCI pour contribuer à l'émergence des CPTS, MSP, centres de santé et à 
l'installation des professionnels de santé 

Contexte 

Pour favoriser l’installation de nouveaux professionnels de santé, l’émergence de 
projets de maisons de santé, de communautés professionnelles territoriales de 
santé ou encore de centres de santé, la mobilisation et l’implication des 
collectivités sont essentielles pour augmenter l’attractivité du territoire, faciliter 
l’installation des professionnels et garantir la réussite des projets émergents.  
Pour ce faire, il convient de mieux outiller les élus et les agents des collectivités sur 
ce champ d’action pour augmenter leur connaissance des différents dispositifs et 
proposer en proximité des leviers d’attractivité en direction des professionnels et 
faciliter leur installation et leur exercice sur le territoire. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et promotion 
de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Oui Non Non 

Description de l'action 

1° Tâche 3.1.1.1 : 
Élaborer un plan de communication à destination 
des professionnels de santé et des élus pour 
partager la connaissance du territoire et les leviers 
d’action :  

- diffuser les diagnostics sociaux, de santé… 
auprès des professionnels de santé et des 
collectivités  

- informer sur les différents dispositifs 
existants tels les CPTS, les MSP… (réunions 
d’information – voir GECO Lib’) 

Pilote pressenti 

QCD / ARS 

Partenaires Type de réalisation 

CPTS, CIAS, CCAS, GECO LIB, CPAM, MSA, CD 29, ITES, 
IFSI, IFPS 

Étude du plan de 
communication: Tâche 
ponctuelle  
 
Mise en Œuvre : Tâche 
continue 
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2° Tâche 3.1.1.2 : 
Organiser des temps d’échanges / rencontres, 
régulières entre les professionnels de santé et les 
élus 

Pilote pressenti 

QCD / ARS 

Partenaires Type de réalisation 

CPTS, hôpitaux, élus, collectivités territoriales 

Cadrage de la mise en place 
des temps d’échange : 
Tâche ponctuelle révisable 
 
Mise en Œuvre : Tâche 
continue 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Cornouaille 

Financement/budget 
global 

Budget de fonctionnement À définir 
Budget d’investissement À définir 
Financements mobilisables À définir 

Calendrier prévisionnel 
global 

2028 
 
Entre dans les missions du dispositif à étudier dans la tâche 3.1.2.2 
 
Tâche 3.1.1.1 : 
Après la mise en place du dispositif de rapprochement des professionnels et des 
élus - tâche 3.2.1.2 : 

Étude du plan de communication: 20 jours sur 5 mois 
Mise en œuvre : à l’issue de l’étude 
 

Tâche 3.1.1.2 : 
Après la mise en place du dispositif de rapprochement des professionnels et des 
élus - tâche 3.2.1.2 : 

Cadrage de la mise en place des temps d’échange : 10 jours sur 2 mois 
Mise en œuvre : à l’issue du cadrage 
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Action 3.1.2 
Lever les freins à l'emploi (logement, garde d'enfants, travail du 
conjoint…) à l'échelle du territoire (en lien avec le plan d'actions 
départemental attractivité des métiers)  
 

Axe stratégique  Renforcer l’attractivité des métiers et du territoire 

Objectif 3.1 Renforcer l’attractivité de l’offre de santé et du territoire 

Action 3.1.2 
Lever les freins à l'emploi (logement, garde d'enfants, travail du conjoint…) à 
l'échelle du territoire (en lien avec le plan d'actions départemental attractivité des 
métiers) 

Contexte 

Les tensions de recrutement sur les métiers du soin et de l’accompagnement sont 
très importantes dans les établissements et les services sanitaires et médico-
sociaux et mettent à mal le fonctionnement, voire la continuité, de l’offre de santé 
et des accompagnements proposés. 
Au-delà des aspects de rémunération, les employeurs du secteur mettent en 
évidence des freins à l’emploi qui pénalisent les recrutements, parmi lesquels : 
l’accès à un logement, les possibilités de transport, les solutions de garde d’enfant 
(y compris sur des horaires atypiques), ou encore le travail du conjoint. 
Un plan départemental d’attractivité des métiers a été élaboré par l’ARS, le Conseil 
départemental, le Conseil régional, Pôle emploi, en association avec les 
représentants du secteur médico-social. Il sera mis en œuvre sur la période 2022-
2024.  
A l’échelle du territoire du CLS, il importe qu’une réflexion soit menée pour identifier 
les leviers d’actions, et faciliter leur mise en œuvre opérationnelle. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et promotion 
de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables 
et aidants 

Oui Oui Oui 

Description de l'action 

1° Tâche 3.1.2.1 : 
Élaborer un plan d’accompagnement à l’installation 
du professionnel de santé et de sa famille dans son 
nouvel environnement de travail (garde des enfants, 
hébergement, logement, mobilité, recherche d’emploi 
du conjoint) 

Pilote pressenti 

EPCI (à déterminer) 

Partenaires Type de réalisation 
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Professionnels de santé, CPTS, élus, acteurs du plan 
départemental d’attractivités des métiers : ARS, CD 29, 
Conseil régional, Pôle emploi, Préfecture, représentants 
du secteur médico-social, Office public 
d'aménagement et de construction (OPAC) pour 
l’accès au logement, CAF 29, Conseil de 
développement 

Étude opportunité/ 
faisabilité : Tâche 
ponctuelle 
 
Étude et mise en œuvre 
de plan 
d’accompagnement : 
Tâche expérimentale 

2° Tâche 3.1.2.2 : 
Étudier l’opportunité et la faisabilité d’un dispositif 
opérationnel de rapprochement des professionnels 
de santé et des EPCI 

Pilote pressenti 

QCD, CPTS 

Partenaires Type de réalisation 

EPCI, établissements de santé, MSP, maisons de santé… 

Étude opportunité/ 
faisabilité: Tâche 
ponctuelle 
Étude et mise en œuvre 
du dispositif: Tâche 
continue 

3° Tâche 3.1.2.3 : 
Élaborer une offre de formations dédiée à la gestion 
de l’activité professionnelle des nouveaux médecins 
libéraux : gestion administrative, comptable, …  

Pilote pressenti 

(à déterminer) 

Partenaires Type de réalisation 

URPS, CPTS, CCI, Gécolib’ 

Étude et mise en 
œuvre de l’offre de 
formation: Tâche 
continue 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Cornouaille 

Financement/budget 
global 

Budget de fonctionnement À définir 
Budget d’investissement À définir 
Financements mobilisables À définir 

Calendrier prévisionnel 
global 

2027 
Tâche 3.1.2.1 : 

Étude opportunité/ faisabilité: 20 jours sur 5 mois 
Étude et mise en œuvre de plan d’accompagnement : à l’issue de l’étude 

Tâche 3.1.2.2 : 
Après la mise en place du groupe de réflexion de la tâche 3.1.2.1 : 

Étude opportunité/ faisabilité: 20 jours sur 5 mois 
Étude et mise en œuvre du dispositif: à l’issue de l’étude 

Tâche 3.1.2.3 : 
Après la mise en place du groupe de réflexion de la tâche 3.1.2.1 : 

Cadrage: 10 jours sur 2 mois 
Étude et mise en œuvre de l’offre de formation : à l’issue du cadrage 
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Action 3.1.3 
Étudier l'opportunité et la faisabilité d'une antenne de la faculté de 
médecine de Brest à Quimper 
 

Axe stratégique 3 Renforcer l’attractivité des métiers et du territoire 

Objectif 3.1 Renforcer l’attractivité de l’offre de santé et du territoire 

Action 3.1.3 
Étudier l'opportunité et la faisabilité d'une antenne de la faculté de médecine de 
Brest à Quimper 

Contexte 

L’évolution de la démographie médicale est une préoccupation majeure des 
acteurs du territoire pour garantir une offre de soin satisfaisante à la population.  
S’agissant de l’attractivité du territoire du CLS de Cornouaille en direction des 
étudiants en médecine et futurs professionnels, la place du territoire du CLS dans le 
dispositif des études médicales portée par la faculté de médecine de Brest a été 
interrogée lors des travaux de diagnostic préparatoires au CLS.  
La question d’une antenne de la faculté sur Quimper a été posée en opportunité et 
en faisabilité. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et 
promotion de la 

santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Oui Non Non 

Description de l'action 

1° Tâche 3.1.3.1 : 
Caractériser l’opportunité et la faisabilité de 
créer une antenne de la faculté de médecine de 
Brest à Quimper 

Pilote pressenti 

QCD 

Partenaires Type de réalisation 

Hôpitaux, CHIC (GHT), IFPS, UBO, ARS 
Étude d’opportunité et de 
faisabilité : Tâche ponctuelle 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Cornouaille 

Financement/budget 
global 

Budget de fonctionnement À définir 

Budget d’investissement À définir 

Financements mobilisables À définir 

Calendrier 
prévisionnel global 

Mise en place opérationnelle en 2027 
 
Après la mise en place du dispositif de rapprochement des professionnels et des élus 
- tâche 3.1.1.2 : 

• Étude du plan de communication: 20 jours sur 5 mois 

• Mise en œuvre : à l’issue de l’étude 
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Action 3.2.1 
Construire une stratégie d’attractivité avec et pour les étudiants du 
territoire 
 

Axe stratégique 3 Renforcer l’attractivité des métiers et du territoire 

Objectif 3.2  Renforcer l’attractivité des métiers du soin et de l’accompagnement 

Action 3.2.1 Construire une stratégie d'attractivité avec et pour les étudiants du territoire 

Contexte 

Les tensions de recrutement sur les métiers du soin et de l’accompagnement sont 
une réalité sur tout le territoire du CLS, et appellent à investir les sujets d’attractivité 
et de fidélisation. 
Les stratégies d’action en la matière doivent mieux associer les étudiants eux-
mêmes pour gagner en pertinence et en efficacité. 
La présence sur le territoire de Cornouaille de lycées, écoles et instituts de 
formation est un atout sur lequel il faut capitaliser pour associer les élèves et les 
étudiants à cette réflexion et pour faire émerger des pistes d’actions adaptées et 
opérationnelles. 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et promotion 
de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Oui Non Non 

Description de l'action 

1° Tâche 3.2.1.1 : 
Élaborer un plan de communication et de 
valorisation des métiers du soin et de 
l’accompagnement, en articulation avec le plan 
départemental. 

Pilote pressenti 

(à déterminer) 

Partenaires Type de réalisation 

Etablissements de santé, établissements et services 
médico-sociaux et sociaux, instituts de formation, 
Education nationale, enseignement catholique, 
Conseil départemental, Conseil régional, ARS, Pole 
emploi 

Consulter les étudiants afin 
de connaitre leurs attentes : 
Tâche continue 
 
Organiser un salon pour les 
étudiants : à réaliser : : Tâche 
continue 
 
Informer les élèves dans les 
établissements secondaires : 
Tâche continue 

2° Tâche 3.2.1.2 : 
Soutenir la création des bourses pour financer les 
études en contrepartie d’un engagement territorial  

Pilote pressenti 

(à déterminer) 

Partenaires Type de réalisation 



CONTRAT LOCAL DE SANTÉ DE CORNOUAILLE LIVRET D’ACTIONS 
 
 

37 
 
 

 

Étude opportunité 
/faisabilité : tâche ponctuelle 
 
Mise en œuvre : tâche 
expérimentale 

3° Tâche 3.2.1.3 : 
Soutenir la mise à disposition de logements pour les 
étudiants (résidence étudiante, logements 
partagés). 

Pilote pressenti 

(à déterminer) 

Partenaires Type de réalisation 

EPCI, Commune, Conseil régional, Conseil 
départemental, instituts de formation (IFPS, UBO), 
représentants d’étudiants, établissements et 
services médico-sociaux, établissements de santé, 
bailleurs sociaux,  

Étude opportunité 
/faisabilité : tâche ponctuelle 
 
Mise en œuvre : tâche 
expérimentale 

Territoire(s) 
concerné(s) 

EPCI  

Financement/budget 
global 

Budget de fonctionnement À définir 
Budget d’investissement À définir 
Financements mobilisables À définir 

Calendrier 
prévisionnel global 

2027 
 
Tâche 3.2.1.1 : 

Cadrage : 10 jours sur 2 mois 
Mise en œuvre des opérations suivantes:  

 Consulter les étudiants afin de connaitre leurs attentes  

 Organiser un salon pour les étudiants 

 Informer les élèves dans les établissements secondaires réalisées à 
l’issue du cadrage 

 
Tâche 3.2.1.2  

Étude opportunité /faisabilité : 20 jours sur 5 mois 
Mise en œuvre : à l’issue du cadrage 
 

Tâche 3.2.1.3 : 
Étude opportunité /faisabilité : 20 jours sur 5 mois 
Mise en œuvre : à l’issue du cadrage 
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Action 4.1.1 
Réaliser un diagnostic santé environnementale 
 

Axe 4 Promouvoir la santé environnementale 

Objectif 4.1 Connaître les caractéristiques environnementales de la Cornouaille 

Action 4.1.1 Réaliser un diagnostic santé environnement et élaborer un plan d’actions 

Contexte 

La Bretagne est sensible aux enjeux de la santé environnementale en raison d’un 
milieu parfois défavorable à la santé des habitants : qualité des eaux (algues 
vertes, pesticides dans les cours d’eaux, eaux distribuées…), des sols (radon…), de 
l’air (pollens, particules fines, amiante…). Des caractéristiques environnementales 
dont les habitants se préoccupent de plus en plus depuis plusieurs années. C’est en 
ce sens que la démarche du Plan régional de santé environnement a été engagée, 
et peut tout à fait s’articuler avec les CLS. Pour permettre aux territoires de se 
lancer, des outils spécifiques ont été mis en place (aide à la réalisation du 
diagnostic, guide méthodologique pour une meilleure prise en compte des enjeux 
de santé environnement dans les politiques territoriales…). 

Réponse aux besoins 
prioritaires du CLS 

Prévention et 
promotion de la santé 

Organisation du 
parcours de santé 

Populations vulnérables et 
aidants 

Oui Non Non 

Description de l'action 

1° tâche 4.1.1.1 : 
Réaliser un diagnostic santé environnementale en 
commun avec le CLS de CCA 

Pilote 

QCD, CCA, ARS 

Partenaires Type de réalisation 
IREPS, Région Bretagne, Observatoire régional de 
santé de Bretagne, associations locales, 
collectivités 

Tâche ponctuelle 

2° tâche 4.1.1.2 : 
Elaborer un plan d’actions avec des actions qui 
pourront être propres à chaque CLS sur les axes qui 
seront respectivement identifiés comme prioritaires 
au regard des résultats du diagnostic sur les 
territoires 

Pilote pressenti 

QCD, CCA, ARS 

Partenaires Type de réalisation 
IREPS, Région Bretagne, Observatoire régional de 
santé de Bretagne, associations locales, 
collectivités 

Tâche continue 

Territoire(s) 
concerné(s) 

Cornouaille 

Financement/budget 
Global 

Budget de fonctionnement Oui 
Budget d’investissement Oui 
Financements mobilisables ARS 

Calendrier 
prévisionnel global 

2023 - 2028 
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